
Est-ce qu'un salarié peut enchaîner plusieurs CDD dans la même
entreprise au Luxembourg ?

Réponse courte

Il est possible d'enchaîner plusieurs CDD avec le même salarié au Luxembourg, mais uniquement sous

conditions strictes légales. Chaque CDD doit être justifié par un motif objectif, établi par écrit, remis au salarié

dès l'entrée en fonction, et respecter la durée maximale de 24 mois pour l'ensemble des contrats successifs sur

un même poste, avec un maximum de deux renouvellements autorisés.

Un délai de carence de 1/3 de la durée totale doit être observé entre deux CDD pour un même poste (si durée > 14

jours), sauf exceptions légales. Toute irrégularité entraîne la requalification automatique du contrat en CDI.

Définition

Le contrat à durée déterminée (CDD) est un contrat de travail conclu pour une période précise, dont le terme est

soit fixé dès la signature, soit déterminable par référence à un événement futur certain. Il ne peut être utilisé que

pour exécuter une tâche temporaire clairement identifiée, dans des cas limitativement énumérés par la loi

(remplacement d'un salarié, accroissement temporaire d'activité, travaux saisonniers, etc.). Il est strictement

interdit de recourir au CDD pour pourvoir durablement un emploi lié à l'activité normale et permanente de

l'entreprise (article L.122-1(2) du Code du travail).

Questions fréquentes

Peut-on enchaîner plusieurs CDD avec le même salarié au Luxembourg ?

Oui, il est possible d'enchaîner plusieurs CDD avec le même salarié au Luxembourg, mais sous conditions strictes : chaque CDD doit
être justifié par un motif objectif, établi par écrit et remis dès l'entrée en fonction. La durée cumulée ne peut excéder 24 mois avec
maximum 2 renouvellements, et un délai de carence de 1/3 de la durée totale doit être respecté entre deux CDD pour un même poste.

Qu'est-ce que le délai de carence entre deux CDD au Luxembourg ?

Le délai de carence est une période obligatoire égale à 1/3 de la durée totale du CDD précédent (renouvellements inclus) si cette durée
excède 14 jours. Ce délai doit être respecté entre deux CDD pour un même poste, calculé sur les jours d'ouverture de l'entreprise. Le
non-respect entraîne la requalification en CDI.

Que se passe-t-il si les règles d'enchaînement des CDD ne sont pas respectées ?

Toute irrégularité entraîne la requalification automatique du contrat en CDI : absence d'écrit, non-remise du contrat au salarié, absence
de motif objectif, dépassement de la durée maximale de 24 mois, plus de 2 renouvellements, ou non-respect du délai de carence. Ces
règles sont d'ordre public et ne peuvent faire l'objet de dérogations.

Quelle est la durée maximale pour enchaîner des CDD au Luxembourg ?

La durée maximale est de 24 mois pour l'ensemble des CDD successifs avec un même salarié sur un même poste, renouvellements
inclus. Le nombre de renouvellements est limité à 2 maximum (soit 3 CDD au total). Tout dépassement entraîne la requalification
automatique du contrat en CDI.
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Conditions d’exercice

L'enchaînement de plusieurs CDD avec le même salarié est autorisé sous conditions légales strictes :

Obligations formelles obligatoires :

Forme écrite impérative : Chaque CDD doit être établi par écrit et mentionner précisément le motif objectif

du recours (article L.122-2)

Remise immédiate : Le contrat signé doit être remis au salarié au plus tard au moment de l'entrée en

service

Mentions obligatoires : Objet, motifs, durée/échéance, nom du remplacé si applicable, période d'essai

Limites légales impératives :

Durée maximale : 24 mois maximum pour la durée cumulée de tous les CDD successifs avec un même

salarié pour un même poste, renouvellements inclus

Nombre de renouvellements : Maximum 2 renouvellements autorisés (soit 3 CDD maximum), sauf

exceptions légales spécifiques

Clause de renouvellement : Doit être prévue dans le contrat initial ou faire l'objet d'un avenant signé

Délai de carence obligatoire :

Principe : Délai égal à 1/3 de la durée totale du contrat précédent (renouvellements inclus) si cette durée

excède 14 jours

Application : S'impose entre deux CDD pour un même poste, que ce soit avec le même salarié ou un autre

Calcul : Basé sur les jours d'ouverture de l'entreprise (weekends exclus si fermeture habituelle)

Sanctions automatiques :

Requalification en CDI : En cas de non-respect des conditions (absence d'écrit, dépassement

durée/renouvellements, non-respect délai de carence)

Présomption CDI : À défaut d'écrit précisant la durée déterminée

Modalités pratiques

Processus de sécurisation juridique :

1. Vérification préalable :

Contrôle du motif légal : S'assurer que le recours au CDD est justifié par l'un des cas limitativement prévus

Vérification du délai de carence : Calculer précisément la période obligatoire depuis le dernier CDD sur ce

poste

Contrôle des limites : Durée cumulée et nombre de renouvellements déjà utilisés
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2. Rédaction du contrat :

Mentions obligatoires complètes : Durée précise, motif détaillé, fonctions, rémunération, période d'essai

Clause de renouvellement : Si envisagée, doit être expressément prévue

Signature des deux parties : Contrat établi en deux exemplaires

3. Exécution et suivi :

Remise immédiate : Contrat signé remis au salarié dès l'entrée en fonction

Conservation : Archivage de tous les documents (contrats, avenants, justificatifs motifs)

Suivi des échéances : Anticipation des dates de fin pour éviter les dépassements

4. Information des instances :

Délégation du personnel : Information des CDD conclus selon les obligations légales

Documentation disponible : Tenir les contrats à disposition de l'ITM

Pratiques et recommandations

Sécurisation juridique optimale :

Anticipation des échéances : Planifier les renouvellements et fins de contrats pour éviter toute irrégularité

Justification documentée : Conserver tous les éléments prouvant le caractère temporaire de l'emploi

Formation des RH : Former les équipes aux règles strictes du CDD et aux risques de requalification

Procédures internes : Établir des check-lists de contrôle avant chaque CDD/renouvellement

Consultation préventive : En cas de doute, consulter un conseil juridique spécialisé

Gestion des délais :

Calendrier de suivi : Tenir un tableau de bord des CDD avec dates critiques

Calcul précis : Utiliser les jours ouvrés de l'entreprise pour le délai de carence

Anticipation : Prévoir les décisions de renouvellement suffisamment à l'avance

Bonnes pratiques managériales :

Communication claire : Expliquer au salarié les conditions et limites du CDD

Égalité de traitement : Assurer les mêmes droits qu'aux salariés en CDI

Évaluation continue : Vérifier régulièrement si le besoin temporaire persiste

Cadre juridique

Code du travail luxembourgeois :
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Articles L.122-1 à L.122-8 : Dispositions générales sur les CDD (forme, durée, renouvellements, délais,

requalification)

Article L.122-2 : Mentions obligatoires, exigence d'écrit, remise du contrat au salarié

Article L.122-5 : Conditions et limites des renouvellements (maximum 2)

Article L.122-6 : Égalité de traitement entre salariés CDD et CDI

Article L.122-7 : Délai de carence obligatoire (1/3 de la durée si > 14 jours)

Exceptions légales spécifiques :

Personnel enseignant-chercheur : Université du Luxembourg (renouvellements étendus)

Chargés d'éducation : Lycées (règles particulières)

Intermittents du spectacle : Dérogations sectorielles

Contrats saisonniers : Maximum 10 mois sur 12 mois consécutifs

Jurisprudence constante :

Requalification automatique : Toute défaillance formelle ou matérielle expose à la transformation en CDI

Contrôle strict : Les juridictions vérifient rigoureusement le respect des conditions légales

Attention critique : L'omission de la remise du contrat écrit au salarié dès l'entrée en fonction, ou l'absence de mention du motif

précis du recours au CDD, entraîne automatiquement la requalification en CDI, même en cas d'accord tacite du salarié. Les règles

sont d'ordre public et ne peuvent faire l'objet de dérogations conventionnelles défavorables au salarié. Le non-respect du délai de

carence peut également conduire à la requalification du nouveau contrat en CDI.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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